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fait-on entrer en compte que decomposö en trois facteurs: 1° ecart
moyen des 6 coups, 2° nombre des öclats et 3° nombre des projectiles
pleins qui ont frappe les cibles.

Lieut.-colonel Wille.
(Schweiz. Zeitschrift für Artillerie und Genie.j

Des convois militaires en temps de guerre.
(Extrait du Journal des sciences militaires).

Objet des convois. — Les convois comprennent le transport des munitions

de guerre, subsistances, trösor, objets et outils de reserve,
ambulances, röserve d'effets et de materiel administratif, bagages, et enfin
öquipages de ponts (quand ils ne sont pas avec la colonne de combat).

La conduite des prisonniers constitue aussi un genre particulier de
convoi militaire.

Nature des convois. — Les convois peuvent se faire de quatre manieres

differentes :

1° Par voitures ;
2" A dos de mulets ;
3<> Par eau;
4° Par chemins de fer.

lo Convois par voitures.
Devoir du commandant du convoi. — Le commandant ne doit jamais

perdre de vue que le but capital de sa mission est d'amener ä bon port
le convoi qui a ete confie ä sa garde. II ne doit jamais prendre de
commandement particulier et ne s'oecuper que de l'ensemble des Operations

; il doit eviter autant que possible le combat et ne s'y resoudre qu'ä
la derniere extrömitö, pour sauver le convoi. Avant le depart, il doit
prendre tous les renseignements nöcessaire sur la nature du pays ä

parcourir, Pötat des chemins, passages difficiles, ponts, etc.
Autoritö du commandant. — Elle s'etend d'une fagon absolue sur les

troupes de toutes a:mes qui composent le convoi, ainsi que sur les

agents de transports et des equipages militaires.
Pröcaulions a prendre avant le döpart. — 1° Examiner les rais, les

jantes et les nandes de roue;
2° S'assurer du bon etat des corps de voitures, des essieux, flöches,

crochets d'attelages: essayer les chaines et sabots d'enrayage;
3° Se precautionner des pieces de rechange essentielles (roues, ti-

mons, traits), de graisse pour les voitures. de lanternes ou de torches
pour les marches ;

4° Former les attelages de chevaux de meme taille et d'egale force,
les plus forts au timon, les plus faibles au milieu ;

5° Visiter les harnais, le ferrage et les objets de rechange qui y sont
relatifs ; vörifier la longueur des traits ;

6° S'assurer que le chargement est bien fait et qu'aucun objet non
röglementaire ne s'y trouve ;
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7o Numeroter les voitures suivant l'ordre dans lequel elles doivent

marcher.
Etendue des convois. - - Cette ötendue se deduit des dimensions des

difförentes voitures, y compris les attelages; les donnöes suivantes
permettront de faire cette evaluation.

Longueur.

Voiture regimentaire, ä deux roues, attelee ä 1 cheval 4m,60
Voiture du train, ä 4 roues, attelee de 2 chevaux 10'",00
Voiture de munitions d'infanterie (modele 1858), ä 4

chevaux 6"\00
Piece de campagne avec avant-train, 6 chevaux 15™,50
Caisson avec avant-train, 6 chevaux 15'",50
Chariot de batterie, attele ä 4 chevaux 6m,00
Chariot de parc, attele ä 2 chevaux 6"',00
Voiture de demi compagnie de sapeurs-mineurs, atte-

löe ä 4 chevaux 9m,50
Prolonge de parcs du gönie ou fourragere, attelee ä 6

chevaux 13ra,40

Forge de campagne, attelöe ä 4 chevaux 9m,90
Voiture de requisition (charrette ä 2 roues), 2 chevaux

attelös en fleche 9m,00
Les voitures marchent sur 2 de front, ä droite et ä gauche de la route,

ä 2 metres l'une derriere l'autre.
On admet, pendant la marche, un allongemeut maximum de 1/3.
Les longueurs suivantes sont indiquöes pour divers convois (General

Lewal) ;

Convoi d'un regiment d'infanterie isolö 300 metres ;

Convoi d'une brigade d'infanterie isolöe 725 metres ;

Convoi d'une division isolöe 1660 metres
Ordre de marche. — II doit etre subordonnö aux projets presumes de

l'ennemi. En principe, les voitures dont la conservation importe le plus
doivent marcher dans l'ordre le plus propre ä les pröserver du danger.
Generalement, Pordre de succession sera le suivant :

Munitions de guerre;
Ambulances;
Tresor;
Subsistances;
Effets;
Bagages.
Les voitures autorisöes ä suivre le convoi marchent toujours les

dernieres.

Quand un convoi est considörable, il faut le partager en plusieurs
divisions et attacher ä chaeune d'elles un petit detachement d'infanterie,
pour maintenir Pordre, surveiller les convoyeurs et aider dans les passages

difficiles.
Conduite du convoi. — Les voitures doivent parcourir 4 kilometres

par heure, marcher sans ä-coup et reprendre leur distance sans trotter.
Dans les montees et les descentes ordinaires, les conducteurs descendent



— 504 —

de cheval et laissent plus de 2 metres d'intervalle entre les voitures. Si
la montöe est rapide, il faut doubler les attelages, monter en deux fois,
et caler les roues de temps en temps pour laisser souffler les chevaux.
Enfin, si c'est la descente qui est rapide, les conducteurs du timon restent

ä cheval et les autres conducteurs descendent: ces derniers empe-
chent leurs chevaux de tirer et enrayent au besoin.

Si une voiture verse, on la decharge de suite, pour la relever plus
commodement, on la tire hors de la route, et eile prend la queue du
convoi. Si eile casse, on la tire de möme hors de la route pour la reparer,

et apres eile se place ä la suite. Si la reparation est impossible, on
röpartit le chargement sur les autres voitures et on emploie les chevaux
disponibles comme renforts.

Les convois doivent eviter les lieux habites et les defiles de toute
espece. Si ces passages sont imposös, il faut diviser le convoi en sections
de 30 voitures environ; les sections passent alors successivement.

Sur les ponts mobiles ou peu solides, faire passer les voitures une ä

une, les conducteurs ä pied soutenant les chevaux.
Marches de nuit. — Les marches de nuit exigent une grande surveillance.

On doit maintenir un silence absolu, les conducteurs restent
toujours ä cheval et soulevent les traits de temps en temps, pour s'assurer

que les chevaux ne sont pas empetrös, surtout apres les temps d'arret.

Haltes. — D'heure en heure, on s'arröte quelques instants, autant
que possible en plaine ; dans tous les cas, au delä des ponts et de tous
les endroits ä traverser susceptibles d'apporter du retard dans la marche.

On profite de ce temps pour faire reprendre aux voitures leurs
distances et leur rang, pour ressangler les chevaux, ajusterles couvertures
et rötablir les chargements dörangös.

II n'est fait que tres rarement de grandes haltes. Lorsqu'elles sont
indispensables, comme pendant les longues marches ou par les fortes
chaleurs, ne les faire que dans les lieux reconnus ä l'avance, sur un
terrain decouvert, prös de Peau, si c'est possible; parquer les voitures
comme pour le combat, ou au moins les doubler ; faire fouiller preala-
blement les couverts et villages environnants.

En un mot, se garder militairement.
Faire boire et donner l'avoine aux chevaux, sans les deteler.
Parcs. — C'est surtout pour passer la nuit qu'il est essentiel de bien

choisir un emplacement pour la defense. On s'etablit de preference loin
des lieux habites, si le pays qu'on traverse est ennemi ou mal dispose.

Pour parquer, les voitures sont habituellement placöes sur plusieurs
rangs, essieux contre essieux, les timons dans une meine direction ; on
laisse les rues assez larges entre les rangs pour que les chevaux puissent

y circuler librement. Si l'on craint une attaque, le parc est forme
en carrö, les roues de derriere tournees vers Pexterieur, les chevaux
dans l'intörieur du carre, ainsi que les caissons ä poudre. On ne detele
pas les chevaux pour les faire boire et manger.

Au depart, chaque section ne bride qu'au moment oü eile doit suivre
le mouvement de la section qui la precede.
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Protection des convois. — Que l'ennemi soit öloigne ou qu'il soit dans
le voisinage, on conduira un convoi avec une extreme prudence, principe

de tous les moments. La protection sera assuröe : 1° par la garde
du convoi, se composant des hommes qui y sont attachös ä un autre
titre que celui de conducteurs de voitures, tels sont les artificiers,
boulangers, infirmiers, etc.; 2° par l'escorte, comprenant de Pinfanterie et
de la cavalerie.

La cavalerie, extreme avant-garde, öclaire le terrain ä 4 ou 5
kilomelres en avant et sur les flancs, fouille le pays, les endroits couverts,
les defiles, etc., et tient le commandant de l'avant-garde au courant de

tout ce qui interesse la marche du convoi. L'infanterie detache une
avant-garde, une arriöre-garde, et des flanqueurs; le reste, constituant
le gros de l'escorte, est concentre au point juge le plus convenable par
le commandant. L'avant-garde, ä laquelle il convient de joindre un
detachement de sapeurs et 3 ou 4 cavaliers, est chargee d'aplanir les
difficultös locales qui arreteraient la marche du convoi, ou de former au
besoin quelques obstacles döfensifs ; eile se tient en rapport avec le
oommandant du convoi, ä l'aide des cavaliers indiquös plus haut.

L'arriere-garde, si les derrieres du convoi sont menaeös, est chargöe
cie rompre les ponts, de barricader et de deteriorer les chemins, et
d'opposer ä l'ennemi le plus d'obstacles possibles ; eile est aussi reliee
au gros ä l'aide de 3 ou 4 cavaliers.

Force de l'escorte. — Napoleon fixait comme minimum des troupes
d'escorte d'un convoi :

2 hommes d'infanterie par voiture ;

1 öclaireur ä cheval par 8 voitures ;
1 piece de canon pour 120 voitures.
On peut estimer ä 1 compagnie d'infanterie (environ 250 hommes) et

20 ou 25 cavaliers, l'escorte necessaire pour assurer la söcuritö d'un
convoi de 50 ä 60 voitures.

Döfense d'un convoi. — Des que le commandant du convoi est averti
de la presence de l'ennemi, il fait serrer, le plus possible, les files de

voitures, et continue la marche rapidement et en ordre. II ne doit arreter

et parquer qu'apres s'etre assurö que les forces de l'ennemi sont de

beaucoup superieures aux siennes.
Dans ce cas, les voitures doublent les files, si elles ne se trouvent

döjä dans cet ordre, et se forment perpendiculairement ä la direction
suivie, le timon placö en dedans de la route, les chevaux se faisant face ;

quand la largeur de la route ne le permet pas, les voitures sont serrees
l'une contre l'autre, les chevaux tournös du cötö oppose ä l'attaque.
Les conducteurs des voitures sont ä pied, ä la töte de leurs chevaux,
pour mieux en etre maitres. Les conducteurs qui voudraient fuir sont ä
la disposition absolue des officiers et des sous-officiers.

Les tirailleurs tiennent l'ennemi le plus longtemps possible loin du
convoi; ils sont soutenus par les autres troupes de l'escorte, qui atta-
quent önergiquement au moment opportun. La cavalerie de l'escorte
charge vigoureusement, sans se dösunir et sans s'abandonner ä une
poursuite qui pourrait Pattirer dans le piege d'une retraite simulee.
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Dans le cas oü le feu prend au convoi, il faut, s'il est parque,
s'oecuper d'öcarter les voitures enflammöes, ou, si on ne le peut, öloigner
les voitures de munitions d'abord, puis celles qui se trouvent sous le
vent. Sur une route, on renverse dans le fossö les voitures en combustion.

On essaie de faire filer un certain nombre de voitures, si la tournure
que prend le combat rend ce moyen extreme nöcessaire, et si la nature
du pays et la proximite d'un poste en favorisent l'execution. Quelquefois,

le commandant abandonne ä l'ennemi une partie du convoi pour
sauver l'autre ; dans ce cas, il laisse de preförence les voitures chargöes
de vin ou d'eau-de-vie, et ne sacrifie les munitions de guerre qu'ä la
derniöre extremite.

Lorsque, apres une döfense opiniätre et la perte de la majeure partie
de sa troupe, le commandant se sent trop faible pour rösister plus
longtemps et qu'il ne peut esperer aucun secours, il fait mettre le feu au
convoi; puis il tente, par une action vigoureuse, de se frayer une issue
et d'emmener ses chevaux d'attelage; il les tue plutöt que de les
abandonner ä l'ennemi.

Attaque d'un convoi. — La cavalerie legere est l'arme la plus convenable

pour ces attaques rapides; elles doivent etre executees par des

troupes braves et döterminees.
L'ennemi, pour surprendre un convoi, choisit le moment oü il est en

marche dans un defile, dans une sinuosite de route, dans une montee ou
engage dans un bois, etc. L'attaque porte sur plusieurs points ä la fois,
en töte, en queue, etc.

Un moment avantageux pour l'attaque est encore celui de la grande
halte, quand Ies hommes et les chevaux se reposent; l'heure du matin,
quand le convoi n'est pas encore organise pour la marche.

Pendant qu'une partie de la troupe assaillante cherche ä disperser
l'escorte, les autres prennent pour objectif le convoi lui-meme, harce-
lent la reserve, visent les attelages, quelques groupes se dirigent
sur les premieres et des dernieres voitures du convoi, pour les mettre
en travers de la route et empöcher les autres d'avancer ou de rötro -
grader.

Apres le succes, detruire tout ce qu'il n'est pas possible d'emmener
avec soi.

2° Convois a dos de mulets.
Prescriptions gönörales. — Les devoirs du commandant du convoi et

de l'escorte restent les memes que ceux indiques pour les convois de
voitures.

Longueur du convoi. — Quatre mulets sur deux files, les conducteurs
ä möme hauteur, occupent 7 metres de longueur.

Marche. — Le convoi n'aequerant aucun avantage de la formation en
carrö, quand il s'agit de le parquer ou de le defendre, on lui fait tenir le
moins de place possible en le disposant en colonne. les betes de somme
marchant sur deux de front.

Defense. — Les dispositions generales sont analogues ä celles döjä
indiquees. L'ennemi choisissant de pröference, en terrain plan, le moment
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oü le convoi est encore parque, l'escorte, placöe ä une certaine distance
sur le flanc le plus menace, prendra position derriere quelque pli de

terrain ou abri naturel et cherchera ä soustraire, le plus possible, Ies
animaux ä l'effet des projectiles ; une partie de l'escorte restera
d'ailleurs aupres des animaux.

Quand le terrain prösente quelque pli favorable, on y parquera les
betes de somme, et l'on utilisera la ligne des bäts et les bagages comme
abri pour les defenseurs.

Atlaque. — En pays aeeidente, on attaque le convoi quand il
traverse un col, un döfilö, etc., et, s'il s'agit d'une hauteur, ä Pinstant oü
le convoi se trouve en partie sur chacun des deux versants. User
surtout de la mousqueterie pour effrayer les animaux et faire debander le
convoi.

3° Convois par eau.
Protection du convoi. — Lorsqu'on utilise les cours d'eau pour le transport

des approvisionnements, il faut, indöpendamment d'une escorte
volante qui eclaire le terrain des rives, assurer la söcuritö permanente
du parcours aux convois de bateaux, en interdisant ä l'ennemi tous les
debouchös transversaux ou obliques qui permettent d'approcher. On

oecupe, dans ce but, de bonnes positions sur les flancs, avec des postes
et des embuscades retranches.

Ne pas laisser ä l'ennemi la disposition de l'une ou l'autre des deux
rives; marcher toujours avec une certaine avance sur la töte du convoi,
et, suivant la largeur du cours d'eau, n'oecuper qu'une rive ou tenir les
deux ; placer un petit dötachement sur chaque bateau, en protegeant les
hommes contre les projectiles au moyen d'abris improvisös ou de simples

couverts avec des meurtiieres. Etablir toujours une communication
facile entre le convoi et chaque rive.

Attaque. — Les points particulierement favorables ä une attaque de
convoi par eau sont: les endroits oü le courant se rapproche tres pres
de l'une ou l'autre rive; les divers confluents, s'ils sont encaisses ou
caches par des arbres, des buissons ; les endroits oü la rive est bordee
de bois öpais; les points oü le cours d'eau forme un coude tres
prononce ; ceux oü viennent aboutir les canaux, dans le voisinage surtout
des ponts et des öcluses.

4° Convois par chemins de fer.
Organisation du convoi. —- Les prescriptions sur les transports de

troupes ei de materiel sur les lignes ferrees et l'organisation des convois
sont detaillös dans l'instruction ministerielle du 1er juillet 1874.

La protection des lignes ferrees, comme celle des cours d'eau, consiste

surtout en une surveillance rigoureuse de la voie et en une Organisation

defensive permanente des abords des gares, etc.
Defense d'un convoi. — En cas d'une attaque subite du train en marche,

si la voie est libre, le machiniste donne toute la vapeur ; dans le
cas contraire, il laisse ä la troupe embarquöe le temps de se preparer ä

tirer, en faisant de fausses manceuvres, battant en retraite, puis faisant
machine en avant. Le train s'arretant, la troupe sort rapidement des wa-
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gons par les portieres opposöes au cöte de l'attaque. Elle se forme ä
l'abri du train et prend ses dispositions de combat.

Attaque d'un convoi. — L'attaque des trains en marche rentre dans
les Operations rapides de guerre : surprises, embuscades, coups de main,
raids, etc. Aucune regle ne peut etre formellement donnee ä ce sujet.
On choisira generalement pour ces attaques un döfilö dans une foröt,
une tranchöe, un tunnel, etc. Si ces points ötaient gardes, on aurait
recours ä une attaque en plaine, en etablissant les troupes en embus-
cade, derriere des plis du terrain ou des couverts quelconques qui les
döroberaient jusqu'au moment d'agir.

5° Convois de prisonniers.
Devoirs de l'escorte. — L'escorte des prisonniers exige une grande

vigilance, de la prudence et de la fermete. Les officiers prisonniers sont
söpares de leurs soldats. Les prisonniers sont placös en colonne, par
deux ou par quatre, en ordre serrö et entourös de troupe d'escorte.
Döfendre toute conversation entre les prisonniers et les hommes d'escorte
ou avec les habitants.

Faire charger les armes au döpart, en prösence des prisonniers, les
prevenir que toute tentative de resistance sera reprimöe avec la derniere
sevöritö.

Halles. — Pour Ies repos ou pour l'emplacement du bivouac, on
recherche des terrains decouverts et eloignös des habitations, des bois,
des grands blös, etc. Si Ie convoi doit etre cantonnö, renfermer les
prisonniers dans de grands bätiments qui sont toujours eclairös. Une porte
seule reste ouverte et une garde y est ötablie ; le reste de l'escorte est
reparti tres ä proximite.

Cas d'attaque. — Si le convoi est attaque, obliger les prisonniers ä se
tenir couchös ; une partie de l'escorte reste aupres d'eux et fait feu sur
quiconque se releve avant d'en avoir regu l'ordre, l'autre partie se porte
ä la rencontre de l'ennemi.
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Dans ce travail qui, traduit par M. le capitaine d'Hauterive, a d'abord

paru dans le Journal des Sciences militaires, le gönerai russe etudie la

question ardue et importante de la pönötration des projectiles dans les
differents milieux et cherche ä obtenir des formules simples et d'une
application facile pour exprimer les effets du projectile sur Pobstacle et
les öpaisseurs ä donner ä celui-ci pour qu'il puisse rösister.

L'ouvrage du general Froloff est divise en deux parties. Dans la
premiere, il etudie la nature des trous ou empreintes produits par les

projectiles ne traversant pas Pobstacle ; dans la seconde, Paction des

projectiles perforant Pobstacle de part en part. On considere donc, dans la

premiere partie, les parapets en terre, les murs et revetements en
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